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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION COMMERCIALE ET ÉCONOMIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Namibie 
(ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement une « Partie ») sur la base 
des principes d’égalité et de l’avantage mutuel,

Désireux de renforcer les relations d’amitié et de stimuler la coopération entre les deux pays,
Compte tenu que les deux pays sont membres de l’Organisation mondiale du commerce,
Considérant leur intérêt à promouvoir la coopération commerciale et économique sur la base 

de l’avantage mutuel, 
sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. COOPÉRATION COMMERCIALE ET ÉCONOMIQUE

1. Les Parties s’engagent à promouvoir et faciliter la coopération commerciale et 
économique entre leurs pays au moyen de mesures appropriées, conformément à leur droit interne 
respectif et sous réserve des obligations découlant des traités, conventions et accords 
internationaux auxquels elles sont parties.

2. Les Parties encouragent, entre autres, la coopération dans les domaines suivants : 
i. les investissements mutuels 
ii. les ressources énergétiques et minérales
iii. le développement de l’agriculture et de l’élevage 
iv. l’éducation et la santé 
v. les sciences et les technologies
3. Afin d’encourager l’expansion des flux commerciaux bilatéraux et des activités 

économiques bilatérales, les Parties s’engagent à coopérer sur les questions liées au commerce 
telles que la qualité et les normes, les mesures sanitaires et phytosanitaires, ainsi que les douanes 
et la facilitation du commerce. La coopération susmentionnée sera définie dans chaque cas 
particulier, dans un arrangement distinct conclu entre les Parties ou les institutions respectives des 
Parties.

ARTICLE II. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE

1. Les Parties, conformément à leur droit interne et aux obligations du GATT/de l’OMC, 
s’appliquent l’une à l’autre la clause de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les droits de 
douane et autres frais au titre des importations et des exportations de marchandises entre les deux 
pays.
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2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux privilèges et avantages 
existants ou qui pourraient être accordés aux pays tiers dans le cadre des zones de libre-échange, 
des accords commerciaux préférentiels, des unions douanières, d’autres accords régionaux et des 
arrangements spéciaux avec les pays en développement et dans le cadre du commerce frontalier et 
du trafic frontalier.

ARTICLE III. FACILITATION DU COMMERCE

1. Les Parties encouragent leurs entreprises et organisations respectives, dans la mesure du 
possible, à participer à des expositions, des foires et d’autres activités promotionnelles et à 
promouvoir l’échange de délégations commerciales et de représentants de sociétés industrielles et 
commerciales.

2. Chaque Partie facilite, dans la mesure du possible, l’organisation d’expositions nationales 
de l’autre Partie sur son territoire.

3. La mise en œuvre des projets convenus en matière de coopération économique et 
commerciale dans le cadre du présent Accord est réalisée sur la base de contrats ou d’accords 
signés entre les entreprises, organisations ou institutions publiques intéressées des deux pays.

ARTICLE IV. MODE DE PAIEMENT

Les marchandises et services échangés entre les Parties sont payés dans des devises librement 
convertibles, conformément aux lois et réglementations sur le change en vigueur dans chaque 
pays.

ARTICLE V. IMPORTATION TEMPORAIRE

Conformément à leur législation interne applicable, les Parties sont convenues d’exempter de 
droits de douane les marchandises et équipements importés temporairement pour des événements 
commerciaux promotionnels tels que des foires, des expositions, des missions et des séminaires, à 
condition que lesdits marchandises et équipements ne fassent pas l’objet de transactions 
commerciales et soient réexportés à la fin de l’événement.

ARTICLE VI. COMMUNICATION DES INFORMATIONS

Les Parties, désireuses d’améliorer et de diversifier leurs relations commerciales bilatérales et 
de développer la coopération économique entre les deux pays, sont convenues de faciliter et 
d’accélérer l’échange d’informations, particulièrement en ce qui a trait à leurs législations et à 
leurs programmes économiques respectifs afin d’encourager les contacts entre leurs entreprises et 
leurs organisations impliquées dans la coopération commerciale et économique.

ARTICLE VII. COMITÉ MIXTE DES AFFAIRES COMMERCIALES ET ÉCONOMIQUES

1. Le Comité mixte des affaires commerciales et économiques Namibie-Turquie (le 
« Comité ») est créé par le présent Accord, au niveau ministériel, et ses fonctions consistent à 
promouvoir et à faciliter la coopération commerciale et économique entre les Parties.
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2. Le Comité veille à la mise en œuvre du présent Accord et présente les propositions 
nécessaires afin de promouvoir et d’approfondir la coopération commerciale et économique entre 
les deux Parties.

3. Le Comité se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie, tour à tour en Turquie ou en 
Namibie.

ARTICLE VIII. RESPECT DES NORMES

La coopération entre les Parties dans le cadre du présent Accord s’effectue conformément aux 
lois, règles, réglementations et normes volontaires en vigueur dans leurs pays respectifs, et est 
compatible avec leurs normes et obligations nationales ainsi qu’avec les normes internationales.

ARTICLE IX. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé à l’amiable et sans retard injustifié, au moyen de consultations ou de négociations 
entre les Parties.

ARTICLE X. MODIFICATIONS

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel écrit des deux 
Parties. Les modifications entrent en vigueur dès l’accomplissement des procédures internes 
requises par les deux Parties, conformément à l’article XI du présent Accord.

ARTICLE XI. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites transmises par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes respectives nécessaires à cette fin.

2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est ensuite 
automatiquement renouvelé par périodes successives d’un an, à moins qu’il ne soit dénoncé 
conformément à l’article XII du présent Accord.

ARTICLE XII. DÉNONCIATION DU PRÉSENT ACCORD

1. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment, moyennant un 
préavis écrit de six mois transmis à l’autre Partie, indiquant son intention de le dénoncer.

2. Sauf accord contraire entre les Parties, la dénonciation du présent Accord est sans effet 
sur les activités n’ayant pas été menées à terme et les projets en cours qui ont été initiés ou mis en 
place conformément aux dispositions du présent Accord ou de tout protocole, contrat ou accord 
distinct conclu dans le cadre du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord rédigé en deux exemplaires en langues turque et anglaise, les deux textes 
faisant également foi. Cependant, en cas de conflit lié à l’interprétation des deux textes, le texte en 
langue anglaise prévaut.
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FAIT à Windhoek le 5 novembre 2014.

Pour le Gouvernement de la République turque :
DENIZ ÇAKAR, 
Ambassadeur

Pour le Gouvernement de la République de Namibie :
CALLE SCHLETTWEIN

Ministre du commerce et de l’industrie


